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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

En ce début d’année 2017, acceptez nos vœux de Bonne et Heureuse Année!

Vous trouverez, dans les pages qui suivent, le budget municipal pour l’année 2017 qui fut adopté lors de 
la séance publique du 13 décembre dernier. Vous serez à même de noter une augmentation moyenne du 
compte de taxes de 2,16 %. C’est le plus bas pourcentage depuis plusieurs années, malgré des augmenta-
tions de quotes-parts sur lesquelles nous n’avons aucun contrôle, et l’absence de développement domiciliaire 
nous permettant de partager différemment les dépenses.

Nous vous invitons à prendre note que pour l’année 2017, madame Hélène Thibault, conseillère du district 
no 4, agira à titre de mairesse suppléante lors de mes absences hors de la ville ou de ma non-disponibilité due à des engagements déjà pris.

En cette période hivernale, nous demandons aux utilisateurs de motoneiges de respecter les propriétés privées et publiques et d’utiliser 
les pistes balisées pour leur sport. Merci à vous, utilisateurs, de respecter les règlements municipaux et provinciaux en vigueur.

Bonne lecture du budget.

Le maire,

Jean Laliberté

MOT DU MAIRE

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2016

Résolution 213-12-2016 
Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2016

Résolution 214-12-2015 
Présentation et adoption du Plan triennal d’immobilisations 2017-2018-2019

Résolution 215-12-2015 
Adoption du Règlement numéro 11260-2016 concernant l’imposition des taxes et des tarifs municipaux pour l’année financière 2017

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL

Jean-François Drolet
Entrepreneur spécialisé en plomberie

plomberie

418 929-8894
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

DE MÉTIER

PLUS DE
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Bonjour à tous, 

Bien que cette édition de « L’Entre-Guillemets » donne une grande importance au budget 2017, je me 
permets d’attirer votre attention sur un sujet préoccupant. La Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
se retrouve cette année en recrutement de membres pour son conseil d’administration (CA) afin de coordon-
ner les activités de la saison estivale 2017. Étant le conseiller responsable de la culture, je siège au conseil 
d’administration depuis les deux dernières années en tant que membre administrateur. Pour sa part, madame 
Stéphanie Langlois est membre du conseil d’administration depuis sept ans. Elle et moi avons comme mandat 
de représenter la Ville au sein de ce conseil.

Après de nombreuses années d’administration assurée par les derniers CA, nous nous retrouvons face à une 
situation exceptionnelle : un vide de bénévolat inquiétant. Certaines pistes d’activités sont dans nos cartons, 
mais sans CA, il s’avère plus laborieux d’avancer et de faire en sorte que ce patrimoine demeure vivant et puisse 
rayonner comme il se doit.

L’avenir de ce site patrimonial et culturel vous tient à cœur et vous désirez vous impliquer, n’hésitez pas à me contacter en communiquant 
avec la réception de la Ville au 418 875-3133, poste 230. En tant que conseiller responsable de ce dossier, je peux vous assurer du 
soutien du conseil et des différents services municipaux. 

Un si beau site culturel et patrimonial mérite de poursuivre sa mise en valeur et d’être accessible à notre collectivité. Je compte sur votre 
appui et demeure à votre disposition pour vous fournir de plus amples informations.

Pierre Hallé  
Conseiller, district no 1

MOT DU CONSEILLER

     ATTENTION

NOUVEAU

Évaluation et compte de taxes

Il vous est dorénavant possible de consulter notre 
site Internet afin de connaître l’évaluation de votre 

propriété ainsi que votre compte de taxes.

Vous n’avez qu’à utiliser les onglets disponibles à 
cet effet au www.fossambault-sur-le-lac.com

CHANGEMENT DES NUMÉROS 
DE MATRICULE

En raison de la modernisation de la 
matrice graphique, nos évaluateurs ont procédé, 

au cours du mois de décembre dernier, au changement de 
tous les numéros de matricules reliés aux propriétés de 

Fossambault-sur-le-Lac. Par conséquent, tous ceux et celles 
qui profitent du service de paiement par Internet devront 
modifier leurs coordonnées afin de remplacer le numéro 
matricule actuel. Ce nouveau numéro sera inscrit sur le 

compte de taxes que vous recevrez à la fin 
du mois de janvier.

Nous vous remercions de 
votre collaboration.
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Puisque cette édition de « L’Entre-Guil-
lemets » traite principalement du bud-
get, je vous fais part des impacts de 
celui-ci au niveau de nos services.

SERVICE DE L’URBANISME ET DE 
L’ENVIRONNEMENT
Nous avons connu des changements au 
niveau du personnel au cours de l’année. 
M. Jean-Sébastien Joly s’est joint à notre 
équipe à titre d’inspecteur en bâtiments 
et environnement, en remplacement de 
M. Rémi Côté qui nous a quittés. 

La concordance du schéma d’aménagement, débutée en 2015, se 
poursuivra en 2017. Notre service devra prêter main-forte à nos 
collègues de la MRC de La Jacques-Cartier dans ce dossier. Des 
montants qui n’ont pas été utilisés en 2016 seront transférés en 
2017 afin de prévoir l’utilisation potentielle de ressources externes.

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
M. Jonathan Goulet a obtenu sa permanence au poste d’opérateur 
des réseaux d’aqueduc et d’assainissement des eaux au cours de 
l’année, suite au départ d’une de nos ressources.

Comme l’a mentionné M. Jean Perron dans son discours sur le 
budget, un montant de 200 000 $ a été alloué pour le pavage de 
certaines rues de la ville. Les priorités à cet effet sont établies à 
partir des recommandations du directeur du Service des travaux 
publics. Une partie de la rue des Voiliers figure présentement dans 
les plans ainsi que quelques autres secteurs à être confirmés ulté-
rieurement. D’autre part, une consultation publique a eu lieu cette 
année avec les résidants du chemin du Sommet dans le but de 
paver cette artère. Les sommes impliquées étaient toutefois trop 
élevées pour permettre une taxe défrayée seulement par les gens 
du secteur. Ce projet a donc été mis de côté. Les principaux pro-
blèmes dénotés sur ce chemin relèvent de l’écoulement de l’eau 
lors des pluies et à la fonte des neiges au printemps. Nous reprofi-
lerons donc les fossés, ajouterons des ponceaux supplémentaires, 
et procéderons à une correction de la surface à certains endroits. 
Nous aménagerons également une virée au bout du chemin afin 
de permettre aux véhicules prioritaires (incendie, déneigement, 
matières résiduelles) de pouvoir tourner.

Dans un autre ordre d’idées, nous avons complété les travaux 
reliés à la subvention de 824 810 $ du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec. Ce programme devrait 
être de retour en 2019. Les travaux priorisés par les instances 
gouvernementales concerneront encore l’hygiène du milieu, soit 
l’aqueduc et l’égout.

SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
Nous sommes encore une fois très satisfaits de la fréquentation 
du parc Fernand-Lucchesi au cours de la dernière année. Les 
différentes activités sportives fonctionnent rondement et nous 
avons augmenté passablement le nombre de cartes de membres 
vendues donnant accès au terrain de tennis. Nous remettrons 
au programme des activités familiales pour la prochaine saison 

(cinéma, soirée musicale, etc.), en espérant que la température 
sera de notre côté.

Par ailleurs, nous avons demandé à la direction du service de pro-
céder à la mise à jour de certaines politiques, à savoir la politique 
sport-loisirs, la politique familiale et la politique culturelle. Le pro-
gramme Municipalité amie des aînés (MADA) sera complété éga-
lement au cours de l’année 2017. Nous avons reçu une subvention 
de 10 500 $ à cet effet.

Enfin, le Service des loisirs, culture et vie communautaire verra à 
la formation d’un comité dont le but sera de définir la mission et 
les orientations de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac pour les pro-
chaines années.

SERVICE DES FINANCES ET DE L’ADMINISTRATION
Nous procéderons, au cours du mois de février, au refinancement 
d’un emprunt regroupé effectué en 2012 et dont le montant initial 
était de 7 035 000 $. Le solde actuel est de 5 500 000 $. Les tra-
vaux dans les dossiers des lumières à DEL et de la Marina-à-Tan-
gons étant complétés, nous procéderons à un emprunt maximal de 
336 000 $ en mai prochain. Ce prêt inclura également l’achat du 
terrain du Baladeur effectué l’an dernier.

En ce qui a trait aux ventes et locations de produits et services de 
la Ville, celles-ci atteindront un montant supérieur à 50 000 $ en 
2017. Nous devrons donc percevoir les différentes taxes gouver-
nementales sur ces dites ventes et locations. Nous avons identifié, 
dans le règlement concernant l’imposition des taxes et des tarifs 
municipaux pour l’année financière 2017, les éléments qui sont 
taxables ou non. Comme de raison, la Ville ne retire aucun montant 
de ces taxes; nous agissons tout simplement d’intermédiaire entre 
le citoyen et les gouvernements. Toutes ces taxes perçues sont 
directement envoyées aux paliers gouvernementaux.

BULLETIN D’ANALYSE / INDICE DE VITALITÉ ÉCONOMIQUE DES 
TERRITOIRES
L’institut de la statistique du Québec a publié récemment un bulletin 
d’analyse concernant l’indice de vitalité économique des territoires. 
Le bulletin met en évidence les différences importantes qui existent 
sur les plans démographiques du marché du travail et du revenu 
des particuliers entre les 1 098 localités du Québec, selon un nou-
vel indice de vitalité économique. Cet indice est calculé à partir de 
trois indicateurs, à savoir le taux des travailleurs de 25 à 64 ans, le 
revenu total médian des 18 ans et plus, et le taux d’accroissement 
annuel moyen de la population sur 5 ans. Fossambault-sur-le-Lac 
se classe au 63e rang, ce qui est notable.

Je profite de l’occasion pour vous offrir mes  
Meilleurs Vœux pour l’année 2017 et vous 
souhaite la santé pour réaliser tous vos projets.

Jacques Arsenault

Directeur général

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
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ÉNONCÉ INTRODUCTIF DU BUDGET MUNICIPAL 2017

Chères citoyennes, Chers citoyens,
Madame la conseillère, Messieurs les conseillers,
Madame la trésorière adjointe,
Madame la greffière adjointe,
Monsieur le directeur général,

Il me fait plaisir d’introduire la présentation du budget 2017 qui sera 
effectuée dans quelques instants par M. Jean Perron, conseiller 
responsable de cet important dossier, à savoir les finances de la Ville.

Je vous rappelle toutefois que l’élaboration d’un budget équilibré 
est une démarche d’équipe dans laquelle chaque service et chaque 
membre du conseil est impliqué. Évidemment, le tout se fait selon 
les orientations déjà énoncées dans le rapport sur la situation 
financière des années 2015-2016 présenté le 1er novembre 
dernier, à savoir :

ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2017

a) Imposer aux contribuables une tarification reflétant le coût réel 
des services offerts à la population. La politique de tarification 
de certains services sera maintenue et comprendra les frais 
inhérents à leur gestion;

b) Gérer de façon à limiter les dépenses aux niveaux essentiels 
pour limiter la hausse moyenne des taxes à son niveau le plus 
bas possible;

Toutefois, nous devrons prévoir les disponibilités financières 
pour :

• La réfection du réseau des eaux usées, dans le respect 
des exigences du ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC), en regard des débordements 
des eaux usées;

• L’entretien de l’ensemble de nos réseaux et de nos   
 bâtiments;

• La protection de l’environnement (zones humides) et   
 la participation financière à l’aménagement des terrains  
 écosensibles suite à leur acquisition;

• La gestion et l’entretien des infrastructures de   
 l’ensemble des parcs municipaux;

• Le suivi des stratégies et des actions inscrites au Plan  
 métropolitain d’aménagement et de développement   
 (PMAD);

• Le soutien aux organismes gérés par nos bénévoles;

• L’aide aux familles en toutes saisons dans le volet « vie  
 communautaire »;

• L’implantation de la politique municipale Municipalités  
 amies des aînés (MADA);

• Le soutien à la culture et au patrimoine;

• La sécurité publique;

c) Continuer à travailler avec les autres paliers de gouvernement 
pour obtenir des subventions permettant de diminuer les 
impacts financiers des immobilisations essentielles.

Cette démarche concertée nous a permis, encore une fois, de 
construire un budget réaliste respectant les engagements pris 
antérieurement. Ainsi, dans sa présentation, monsieur Perron 
nous entretiendra du budget d’opération, du Plan triennal 
d’immobilisations (PTI) 2017-2018-2019, et du règlement 
concernant l’imposition des taxes et des tarifs municipaux pour 
l’année 2017.

Toutefois, nous avons dû tenir compte du remboursement des 
règlements d’emprunt pour des travaux jugés urgents et essentiels 
qui ont eu cours au fil des ans. Nous n’avons d’autre choix que 
de retarder certains projets, tant et aussi longtemps que tous nos 
réseaux primaires (égout et pluvial) ne seront pas au niveau, ou 
que de nouvelles résidences ne viennent nous aider à partager 
différemment les dépenses de la Ville.

Je tiens à remercier M. Jacques Arsenault, directeur général 
et trésorier, Mme Amélie Lamontagne, trésorière adjointe, les 
membres du conseil, et plus particulièrement M. Jean Perron, 
conseiller porteur du dossier, pour leurs avis et implication 
dans l’élaboration de ce budget 2017. Comme nous, suite à la 
présentation de M. Perron, vous pourrez constater que l’objectif 
fixé est atteint et que nous avons encore réussi à diminuer la 
hausse de taxes à un niveau inférieur aux autres années, malgré 
toutes les augmentations qui nous sont imputées sans contrôle de 
notre part.

À vous M. Perron.

Jean Laliberté, maire
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PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2017-2018-2019 ET BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2017

Mesdames et Messieurs,

Au nom du conseil municipal, il me fait plaisir de vous présenter 
ce soir le Plan triennal d’immobilisations (PTI), le budget de 
fonctionnement ainsi que les conséquences fiscales de celui-ci. 
Ce budget reprend les mêmes orientations que notre conseil a 
suivi depuis trois ans et que monsieur le maire a rappelé, il y a 
quelques minutes : préservation de nos actifs, maintien d’une offre 
de services de qualité accessibles à tous, et minimisation, le plus 
possible, de l’augmentation du fardeau fiscal.

Cependant, en regard de cette dernière orientation, ce budget et 
ses impacts fiscaux doivent composer avec l’entrée en vigueur, en 
2017, d’un nouveau rôle triennal d’évaluation foncière. Ce dernier, 
tel que je l’écrivais dans « L’Entre-Guillemets » de novembre, fait 
état d’une augmentation moyenne des valeurs de l’ordre de 5,9 %. 
Cette hausse est ce qu’elle est : une moyenne. Elle cache donc, 
en réalité, des variations de valeurs supérieures à cette moyenne 
et ce, tant à la baisse qu’à la hausse, pour plus de 70 % des 
contribuables.

De plus, notre rôle foncier est, à toutes fins utiles, composé 
essentiellement de propriétés résidentielles, limitant sérieusement 
les possibilités de réallocation fiscale entre les classes 
d’immeubles. Les outils que la Loi sur la fiscalité municipale met 
à notre disposition pour répartir entre tous nos dépenses sont 
à la fois très contraignants et limités. Cela implique que même 
si le conseil a réussi à rencontrer son objectif de restreindre le 
plus possible la hausse moyenne, plusieurs d’entre nous devront 
composer avec des hausses importantes de leur compte de taxes. 
Ce constat m’amène à rappeler à tous que pour les années à venir, 
la meilleure façon de minimiser ces impacts est de continuer à 
accueillir des projets immobiliers. La stagnation de notre croissance 
foncière impliquera forcément une augmentation continue de notre 
fardeau fiscal.

Sur une autre note, tant ce PTI que le budget de fonctionnement 
se veulent sans surprise et sans fla-fla. 

En regard de nos immobilisations, la réalisation du projet de 
remplacement du poste principal de pompage sera la dernière 
étape majeure d’une démarche entreprise il y a douze ans, soit 
de procéder à la mise aux normes de nos réseaux d’aqueduc et 
d’eaux usées. Il va de soi, cependant, que nous devrons procéder 
à leur entretien continu sinon nos enfants hériteront de la même 
problématique.

Pour ce qui est du budget de fonctionnement, vous verrez 
ci-après qu’il est la suite logique et sans surprise des dernières 
années. Il est une consolidation de nos services les plus courants 
et essentiels à notre collectivité. Il représente aussi la réalité de 

l’endettement que nous avons dû consentir pour remettre en état 
nos réseaux d’aqueduc, d’eaux usées, d’infrastructures routières 
et de terrains de jeux.

PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2017-2019

Le PTI 2017-2019 est le plus dépouillé que j’ai eu la responsabilité 
de vous présenter depuis 11 ans. Il ne contient que deux projets 
majeurs soit, en 2017, la construction / remplacement total de la 
station principale de pompage de notre réseau d’eaux usées pour 
un peu plus de 4,0 M$ et, en 2018, le remplacement de notre salle 
communautaire pour 1,4 M$. 

Pour le premier projet, soit la station principale de pompage, celui-
ci, quoique essentiel pour s’assurer qu’à long terme nos eaux 
usées ne se déversent pas dans le lac St-Joseph advenant la 
défaillance du poste actuel, ne sera réalisé que si, et seulement si 
une aide financière nous est accordée par le biais des programmes 
d’infrastructures des paliers supérieurs de gouvernement. À ce 
jour, nous avons de sérieux espoirs que ce soit le cas.

Pour le deuxième, aucun programme d’aide financière n’existe. 
C’est pourquoi la réalisation de ce projet sera précédée d’une 
consultation publique la plus élargie qui soit sur ce projet. Il 
appartient aux Fossambaugeois de décider de la pertinence ou 
non de sa réalisation.

Pour 2017, six autres projets ou programmes sont identifiés :

-  Le remplacement d’un débitmètre au Domaine de la Rivière-
aux-Pins (DRAP) afin d’être capable de mieux détecter les 
fuites sur notre réseau d’aqueduc (42 257 $);

-  La poursuite de notre programme de réfection de nos 
chaussées (200 000 $);

-  L’amélioration du chemin du Sommet par l’aménagement d’un 
espace de virée à son extrémité ainsi que la réfection d’une 
section du chemin (fossés, surface de roulement : 104 988 $);

-  La réfection partielle de la piste multifonctionnelle dans 
le secteur Gingras, de la rue des Étangs à la rue de 
l’Anse-Bellevue (156 800 $);

-  La réfection d’éléments structuraux de l’hôtel de ville (toiture 
et parement extérieur : 101 900 $);

-  L’ajout d’une mezzanine à notre garage de véhicules afin 
d’accroître les capacités d’entreposage des équipements 
saisonniers (12 600 $).
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Pour 2018, outre le projet relatif à notre salle communautaire,
trois projets / programmes sont identifiés, soit :

- Le programme de réfection de pavage (200 000 $);

- L’aménagement d’un entrepôt supplémentaire pour les 
travaux publics (57 743 $);

- L’initiation des travaux pour mettre en valeur les terrains 
écosensibles de la pointe-aux-Bleuets (25 000 $).

Pour 2019, le seul programme qui est inscrit est celui de la poursuite 
de la réfection de nos chaussées (200 000 $). Cependant, il y aura 
lieu, pour le conseil en poste, de réfléchir à la mise en place d’un 
programme similaire pour nos réseaux d’aqueduc et d’égout afin 
de ne pas perdre les sacrifices consentis depuis 12 ans.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2017

Dépenses
Le budget 2017 que je vous présente ce soir, tout comme ceux 
des trois dernières années, vise à offrir des services de qualité, 
tout en minimisant le plus possible l’impact fiscal de cette offre de 
services. 

Par les années passées, je vous présentais l’évolution de nos 
dépenses par grandes fonctions budgétaires. En 2016, je vous 
ai soumis celles-ci en fonction des « clientèles desservies ». 
Compte tenu du peu de changements, je reviens cette année à 
une présentation plus traditionnelle.

En 2017, le budget de fonctionnement s’élèvera à 6 084 242 $, soit 
une hausse de 382 393 $ ou 7 % par rapport à 2016 qui est de 
5 701 849 $. Cette hausse provient essentiellement de quatre postes 
budgétaires soit, par ordre d’importance, des frais de financement de 
la dette à long terme (206 664 $), des dépenses relatives à l’entretien 
de notre réseau routier (50 933 $), à la protection contre les incendies 
et service de premiers répondants (27 939 $) et au non-recours au 
surplus accumulé pour boucler le budget (100 600 $). 

La fonction « Administration générale » regroupe les dépenses 
reliées à la gestion politique et administrative de la municipalité 
de même que diverses fonctions administratives telles que le 
greffe, la trésorerie, la gestion des ressources humaines, la cour 
municipale, l’évaluation foncière et les communications avec les 
citoyens. En 2017, cette fonction représentera des dépenses de 
1 099 902 $, en hausse de 2 864 $ (2/10 de 1 %) par rapport à 
2016. Cette stabilité comprend cependant certaines réaffectations 
entre les activités afin de tenir compte des dépenses relatives 
à la tenue d’élections en novembre 2017 (18 000 $), la hausse 

des coûts de publication de « L’Entre-Guillemets » (12 000 $). 
En contrepartie, nous pouvons enregistrer une baisse des coûts 
relatifs à l’évaluation foncière (- 12 600 $). Quant à elle, la masse 
salariale demeurera la même, tant pour cette fonction que pour 
l’ensemble des autres fonctions, compte tenu de départs à la 
retraite et d’une gestion plus détaillée des avantages sociaux 
rendue possible par les changements de logiciels comptables 
effectués à la fin de 2015.

La fonction « Sécurité publique » regroupe les activités reliées 
à la police, à la protection contre l’incendie, à la sécurité civile, 
incluant le service de premiers répondants. En 2017, cette fonction 
comportera des dépenses de 538 590 $, soit une hausse de 27 939 $ 
ou 5,5 %, essentiellement dues à la protection contre l’incendie 
(17 210 $) et au service de premiers répondants (10 362 $).

La fonction « Transport » regroupe la voirie (l’entretien de nos 
routes), l’enlèvement de la neige, l’éclairage public, la circulation 
(lignage de rues et signalisation routière) et le transport collectif 
(adapté et en commun). Cette fonction représentera des dépenses 
de 1 108 676 $, soit une hausse de 50 933 $ (4,8 %). Celle-ci est 
due principalement à une augmentation des sommes consacrées 
à l’entretien et à la réfection de nos rues (64 700 $). Vous 
admettrez avec moi que ces dépenses sont amplement justifiées 
et essentielles.

En contrepartie, la réalisation en 2016 du projet de remplacement 
de l’éclairage de rues par des lampes à DEL permet de réduire les 
coûts d’entretien et d’électricité de cette activité (-14 400 $).

La fonction « Hygiène du milieu » regroupe les activités relatives 
à la production et à la distribution de l’eau potable, la collecte 
et le traitement des eaux usées, la collecte et le traitement des 
matières résiduelles (déchets, matières recyclables), la protection 
des cours d’eau et de l’environnement. En 2017, cette fonction 
impliquera des dépenses directes de 678 502 $, en baisse de 
43 845 $ ou - 6,1 %. Cette diminution comprend, d’une part, la 
non-budgétisation de la rémunération d’un poste devenu vacant 
(39 000 $) et, d’autre part, la diminution de nos quotes-parts pour 
la cueillette et la disposition des déchets domestiques (3 500 $), 
cette dernière étant partiellement contrecarrée par une hausse 
des coûts reliés aux matières recyclables (2 600 $). 

La fonction « Aménagement, urbanisme et développement 
économique » regroupe les activités relatives à l’aménagement 
du territoire, de l’urbanisme et du zonage, à la promotion et au 
développement économique et à la rénovation urbaine. En 
2017, cette fonction représentera des dépenses de 355 882 $, 
en hausse de 2 777 $ par rapport à 2016. Cette faible hausse 
comprend, cependant, une augmentation de près de 32 % soit 
12 400 $ de nos quotes-parts à la MRC et à la CMQ en matière de 
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développement industriel et commercial avec, en contrepartie, une 
baisse du budget MRC pour la culture (- 9 200 $).

La fonction « Loisirs et culture » englobe les activités relatives à 
nos installations communautaires, patinoires, plages et marinas, 
parcs et terrains de jeux, bibliothèque, ainsi que les programmes 
d’aide aux activités sportives et organismes bénévoles. En 2017, 
nous accroitrons légèrement les sommes consacrées à cette 
fonction, portant celle-ci à 704 018 $, en hausse de 8 005 $ (1,1 %) 
par rapport à cette année. L’entretien adéquat de nos installations 
(terrains de jeux, parcs, plages, aménagements urbains), le 
remplacement des équipements devenus désuets et l’acquisition 
d’équipements supplémentaires (bacs, bancs, matériel sportif, 
etc.) requièrent ces dépenses.

Je suis heureux d’annoncer que le conseil maintiendra les 
subventions aux différents organismes bénévoles communautaires 
et de loisirs et bonifiera, de 300 $ à 350 $, la contribution par enfant 
inscrit à temps plein à la Corporation 
nautique de Fossambault (CNF) et à au 
Club nautique du Lac St-Joseph (CNLSJ). 
De plus, la Ville supportera les familles 
ayant des enfants participant à des 
activités de soccer par l’entremise de 
son programme intermunicipal. De plus 
amples détails vous seront fournis par le 
biais d’un article spécifique de « L’Entre-
Guillemets » de janvier. 

La dernière fonction est celle du « Service 
de la dette ». Cette fonction regroupe les 
intérêts et autres frais reliés aux emprunts 
à long terme réalisés, au remboursement 
en capital de cette même dette ainsi 
qu’aux affectations inter-fonds. En 2017, 
cette fonction représentera des dépenses 
de 1 598 672 $, soit 656 342 $ pour les 
frais de financement et 942 330 $ pour les 
remboursements en capital, excédents de 
fonctionnement et allocations aux fonds spécifiques. Ces dépenses 
représentent une hausse de 333 660 $ par rapport au montant de 
1 265 012 $ du budget de 2016.

Deux éléments expliquent cette hausse. La première est reliée à 
une hausse de 206 664 $ des frais de financement dont 192 900 $ 
proviennent de la prise en compte pour une première année des 
frais d’intérêts reliés à un emprunt effectué en 2016, et 18 000 $ de frais 
d’administration chargés par le gouvernement pour « superviser » 
le processus d’émission de nos titres d’emprunts. Le deuxième est 
le non-recours en 2017 au « surplus accumulé non affecté » pour 
neutraliser une partie de la hausse des dépenses. Cette action 

représente un écart de 100 000 $. 

Cela terminerait, en théorie, la présentation de nos dépenses, mais 
je souhaiterais vous présenter rapidement celles-ci sous un autre 
angle. Depuis près de 12 ans, la Ville a dû réaliser des dépenses 
importantes en regard de ses réseaux d’aqueduc, d’eaux usées, 
de routes et autres immeubles. Cela s’est traduit par un service 
de dette important qui représente plus de 26 % de notre budget. 
Mais ce chiffre est anonyme. Il n’indique pas réellement l’usage de 
ces fonds et pour quelles infrastructures ils ont servi. Le tableau 
ci-dessous se veut un premier pas dans une ventilation par 
fonction du service de la dette. Ce faisant, il permet de constater 
que nos dépenses consacrées à l’hygiène du milieu (eau potable 
et eaux usées) constituent le principal poste budgétaire de la 
municipalité, suivi de l’entretien de notre réseau routier. À eux 
deux, ils accaparent 47.5 % de nos ressources.

Revenus
Nos revenus proviennent, à 92,7 %, des taxes foncières et des 
tarifications reliées à un immeuble. La différence provient soit des 
transferts gouvernementaux reliés aux programmes d’aide pour 
les infrastructures (2,8 %), soit des droits et autres services rendus 
aux citoyens (4,5 %). Cette « dépendance » face aux revenus 
fonciers laisse peu de marge de manœuvre pour faire face à toute 
hausse de dépenses. En effet, il est illusoire de croire que nos 
dépenses cesseront d’augmenter. Oui, elles peuvent ralentir, mais 
nos infrastructures continueront de requérir des réfections, nous 
aurons encore à desservir nos citoyens, et nos quotes-parts dans 
les ententes intermunicipales et organisations intermunicipales 
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augmenteront. Fossambault-sur-le-Lac est condamné à continuer 
à croître, c’est-à-dire à accueillir de nouvelles constructions sur 
son territoire pour aider à diminuer ces hausses à venir.

D’autre part, comme mentionné plus tôt, notre rôle foncier est 
peu diversifié et est, à toutes fins utiles, constitué de propriétés 
résidentielles. Pour compliquer un peu plus les choses, la valeur 
de ces propriétés fluctue grandement selon les secteurs de la 
municipalité. Le nouveau rôle foncier triennal 2017-2019 illustre 
aisément cette problématique avec des variations de valeur 
importantes entre les secteurs et, également, intrasectoriels. Cela 
a pour conséquence de transférer un fardeau fiscal inapproprié sur 
ceux-ci, indépendamment des services municipaux reçus.

Depuis 2005, afin de contrer cette iniquité, nous avons entrepris de 
mettre en place graduellement des tarifications de services reliées 
non pas à la valeur de la propriété mais directement à celle-ci. De 
plus, nous avons également visé à ce que ces tarifications reflètent 
entièrement le coût du service, mais en excluant le service de la 
dette rattaché à ce service.

Pour 2017, afin de minimiser les transferts fiscaux entre les 
différentes propriétés dus aux variations de valeur, nous introduisons 
une nouvelle tarification correspondant aux dépenses reliées à nos 
actions en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme et de 
développement économique. En contrepartie, le taux de la taxe 
foncière générale est diminué en proportion similaire.

Cette approche entraine une baisse de 70 % à 66,4 % de la 
dépendance aux taxes foncières et une hausse de 22,5 % à 
26,4 % des revenus provenant des tarifications à l’immeuble. Pour 
ce qui est des transferts gouvernementaux (2,8 %) et des services 
rendus et autres droits, amendes et revenus divers (4,5 %), ceux-ci 
ne varient pas significativement.

En 2017, les revenus provenant des taxes foncières s’élèveront à 
4 036 059 $, versus 3 991 042 $ en 2016, soit une augmentation 
de 45 017$. Les tarifications, tarifs et compensations pour services 
s’élèveront à 1 606 274 $, soit une hausse de 320 664 $ par 
rapport à 2016, dont 290 600 $ proviendront de l’introduction de 
la tarification « urbanisme et développement ». Les transferts 
gouvernementaux procureront des revenus de 169 421 $ et les 
divers services rendus, amendes, droits et intérêts une somme de 
272 298 $. 

Taxation
Faire ce budget ne fut pas facile, notamment pour répartir 
équitablement l’accroissement de notre fardeau fiscal. Cela a 
donné lieu à un débat animé entre les membres du conseil, mais 
collectivement, nous avons réussi. Je suis donc heureux de vous 
annoncer qu’en 2017, le fardeau fiscal de la propriété moyenne 

n’augmentera que de 2,16 %, soit 83,51 $, et ce, alors que la 
valeur moyenne d’une propriété est passée de 291 082 $ à 308 
387 $, une hausse de 5,95 %. Cette hausse provient des éléments 
suivants :

Taxes foncières 2017 2016           Écart
- Générale : 0.78690 $ 0.88857 $ (0.1012 $)
- Dette aqueduc : 0.03532 $ 0.00529 $ 0.0300 $
- Dette eaux usées :  0.13197 $ 0.14163 $ (0.0097 $)

Taux global : 0.95419 $ 1.03548 $ (0.08129 $)

Tarifications 2017 2016 Écart
- Matières résiduelles : 115 $ 116 $ (1 $)
- Aqueduc : 217 $ 254 $ (37 $)
- Eaux usées : 201 $ 193 $ 8 $
- Sécurité publique : 312 $ 295 $ 17 $
- Urbanisme et dév. écon. : 168 $ nil 168 $
- Boues – fosses septiques :  57 $ 40 $ 17 $

CONCLUSION

Serait-il possible, au cours des prochaines années, de diminuer ce 
fardeau fiscal? Oui, soit :

• En accueillant des projets immobiliers. Ceux-ci apportent plus 
en revenus que les coûts supplémentaires de services qu’ils 
requièrent. Cet apport bienvenu vient diminuer le fardeau 
fiscal de l’ensemble de la communauté;

• En diminuant ou éliminant certains services à la population. 

En 2018, un nouveau conseil sera en place. Il lui appartiendra de 
poursuivre cette démarche.

Merci.

Jean Perron
Conseiller, district no 5



11BUDGET 201710 janvier 2017 | www.fossambault-sur-le-lac.com



12 BUDGET 2017 10 janvier 2017 | www.fossambault-sur-le-lac.com

 
 

 

Taxation et compensations pour services municipaux 2017 
 

 
 

Description 2016 2017 % du coût réel 
 

Foncière générale 0.88857 $ 0.78690 $ 100% 

Dette aqueduc 0.00529 $ 0.03532 $ 95% 

Dette égout 0.14163 $ 0.13197 $ 95% 

Matières résiduelles (Ordures) 116.00 $ 115.00 $ 100% 

Aqueduc 254.00 $ 217.00 $ 100% 

Égout 193.00 $ 201.00 $ 100% 

Sécurité publique 295.00 $ 312.00 $ 100% 

Urbanisme et développement économique - $ 168.00 $ 0% 
 

Boues fosses septiques 40.00 $ 57.00 $ 100% 

Taxe de secteur - Rue de la Tourelle 36.88596 $ 37.08698 $ 100% 

 

 
 

      Variation moyenne du compte de taxes 2017 
 

 

 

 $ 
Valeurs rôle 

% 
Variation valeur 

% 
Variation taxes 

$ 
Aug.taxes 

 VALEUR MOYENNE 308 387 $ 5.9% 2.2% 83.5 $ 
 VALEUR MÉDIANE 241 200 $ 5.9% 3.1% 98.7 $ 

1 Boisé Napoléon 274 147 $ 5.3% 2.1% 75.1 $ 

1 Rue Gingras / des Sentiers / des Fougères 221 507 $ 12.2% 7.7% 223.5 $ 

2 Moussaillons / Catamarans / Dériveurs /du Quai / Voiliers 243 259 $ 9.5% 5.6% 176.6 $ 

2 Rue Gingras (112 à 164) 211 473 $ -5.4% -4.4% (141.0 $) 
3 Gingras (525 à 755) / Belvédère (10 à 14) 262 975 $ 10.6% 6.1% 202.6 $ 

3 Catamarans / des Dériveurs / du Quai / des Voiliers 248 386 $ 17.6% 11.1% 337.6 $ 

4 Rte Fossambault (6005 à 6161) 913 364 $ 4.4% -1.9% (189.4 $) 
4 Gauvin / Germain / Morin / Ontaritzi / La Lande 256 306 $ 6.7% 3.4% 113.6 $ 

4 Pointe-aux-Bleuets / Grand Héron / Fossambault 634 363 $ 14.6% 7.2% 474.2 $ 

5 Boilard / Fossambault / Frenes / Pins / Tilleuls 264 263 $ -1.4% -2.7% (98.2 $) 
5 Aikens / Carrefour / Coote / Fossambault 194 467 $ -0.1% -0.1% (4.1 $) 
5 Belleherbe / Bosquets / Carrefour / Ronde /  Sablonniere 129 762 $ 13.0% 10.0% 204.2 $ 

5 Route de Fossambault - Côté-nord (6126 à 6220) 356 550 $ 6.1% 1.8% 78.7 $ 
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Inspection par caméra
Terrassement • Paysagiste 
• Pose de tourbe
• Réparation de drain de fondation
• Entrées d’eau et d’égouts
• Champs d’épuration et fosse septique
• Ecoflo • Enviro-Septic
• Transport de matériel :• Transport de matériel :TT

Plus de 18 ans d’expérience
terre, sable, gravier, etc.
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ :

QUE lors de l’assemblée régulière tenue le 6 septembre 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement suivant :

RÈGLEMENT NUMÉRO 11230-2016 ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 10750-2014 
CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX DE LA 
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne intéressée peut en prendre connaissance.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 19 décembre 2016.

Jacques Arsenault
Greffier
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LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME EN BREF
Le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac est un organisme consultatif mandaté par le conseil muni-
cipal pour donner des avis sur les demandes de dérogation mineure et sur les projets de construction, de reconstruction et de rénovation 
extérieure sur les bâtiments principaux situés dans un des secteurs assujettis au plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
de la ville. Le CCU se réunit une fois par mois, soit environ deux semaines avant la tenue de la réunion publique du conseil municipal. 
Les avis émis par le CCU sont ensuite transmis au conseil municipal.

Pour toute demande devant être traitée par le CCU, assurez-vous de déposer les documents nécessaires à son analyse avant la date 
de tombée.

CALENDRIER DU CCU POUR L’ANNÉE 2017

L’AFFICHAGE DES NUMÉROS CIVIQUES
Des inspections récentes dans les différents secteurs de la ville ont permis de constater que 
plusieurs propriétés n’affichaient pas de numéro civique visible et/ou lisible à partir de la rue. 
Le Service de l’urbanisme et de l’environnement fait donc appel à votre collaboration et vous 
demande de vérifier l’état de votre numéro civique et, si nécessaire, d’y apporter les modifications 
afin de le rendre lisible à partir de la rue.

La règlementation stipule qu’un numéro civique situé à moins de 15 mètres de la rue doit afficher des caractères d’au moins 102 mm 
(4 pouces) de haut. Dans le cas où l’enseigne est à plus de 15 mètres de la rue, les caractères doivent avoir une hauteur minimale de 
203 mm (8 pouces). Les caractères doivent contraster avec le fond sur lequel ils sont installés afin d’en assurer la lisibilité et la zone 
d’affichage ne peut couvrir une superficie supérieure à 232 po2, soit 0,15 m2.

Rappelons qu’il est important d’avoir un numéro civique visible à partir de la rue. Un affichage adéquat peut faire toute la différence en 
situation d’urgence.

Louis Montgrain, directeur
Jean-Sébastien Joly, inspecteur en bâtiments et environnement
Service de l’urbanisme et de l’environnement

MOT DU SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

DATE DE TOMBÉE RÉUNION DU CCU (JEUDI)
RÉUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL (MARDI)

13 JANVIER 19 JANVIER 7 FÉVRIER
17 FÉVRIER 23 FÉVRIER 7 MARS
17 MARS 23 MARS 4 AVRIL
14 AVRIL 20 AVRIL 2 MAI
19 MAI 25 MAI 6 JUIN
9 JUIN 15 JUIN 4 JUILLET

14 JUILLET 20 JUILLET 1ER AOÛT
18 AOÛT 24 AOÛT 5 SEPTEMBRE

15 SEPTEMBRE 21 SEPTEMBRE 3 OCTOBRE
20 OCTOBRE 26 OCTOBRE 7 NOVEMBRE

17 NOVEMBRE 23 NOVEMBRE 5 DÉCEMBRE
8 DÉCEMBRE 14 DÉCEMBRE JANVIER 2018



17VIE MUNICIPALE10 janvier 2017 | www.fossambault-sur-le-lac.com

MOT DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

Les importantes accumulations de neige 
mouillante que nous avons reçues au 
début du mois de décembre ont peut-
être laissé derrière un paysage féérique, 
mais aussi tout un casse-tête pour 
l’équipe des travaux publics. On parle 
ici d’arbres ou de branches qui sont 
tombés sur les lignes d’Hydro-Québec 
et de Bell en raison du poids de la 
neige un peu partout sur le territoire de 
la municipalité. Le Service des travaux 
publics s’est affairé à nettoyer tous les 
secteurs de la ville le plus vite possi-
ble afin qu’il n’y ait aucune entrave à 
la circulation ainsi qu’à la piste multi-
fonctionnelle.

La Ville tient à vous informer qu’elle n’a 
pas à ramasser les branches qui sont 
sur votre propriété, car elles restent 
la propriété du citoyen et devront être 
ramassées par le propriétaire. Des 
branches d’arbres coupées ou cassées 
occupent votre terrain et vous vous 
demandez quoi en faire si une autre 
situation comme celle-ci devait arriver? 
Vous pouvez les apporter aux écocen-
tres de Neuville et de Saint-Raymond. 
Pour information, visitez le site : 
www.laregieverte.ca ou composez 
le 1 866 760-2714.

Le déneigement sur le territoire de la ville de Fossambault-

sur-le-Lac est effectué par deux entrepreneurs différents : 

Ville de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et Déneigement 

Couture & Fils, selon les secteurs établis. Cela permet un 

meilleur service à la population puisqu’il se fait plus 

rapidement. Le déneigement de la chaussée est fait par 

ordre de priorité des routes (axe principal ou secondaire).

N’oubliez pas que pendant la saison hivernale, les condi-

tions routières peuvent se détériorer à tout moment. Nous 

vous invitons à adapter votre conduite aux conditions de 

la route et à adopter une très grande prudence durant 

cette période. 

Le règlement sur la protection des infrastructures 

municipales stipule qu’il est interdit de jeter, déposer, 

pousser ou permettre que soit jeté ou déposé sur les 

trottoirs et les rues publiques, ou sur la piste 

multifonctionnelle, terrains publics, fossés et cours d’eau, 

la neige ou la glace provenant d’un terrain privé.

Plusieurs citoyens installent des piquets de déneigement 

pour ainsi fournir des points de repère aux entrepreneurs 

privés qui déblaient leur entrée. Pour que les opérations 

de déneigement soient réalisées en toute sécurité, notez 

que ces piquets doivent être installés à l’extérieur de 

l’emprise de la municipalité.

Pour effectuer un meilleur entretien des rues en saison 

hivernale et pour éviter des bris, nous vous demandons 

de placer vos bacs de déchets et de récupération dans 

votre entrée lors des cueillettes. Vous devez donc éviter 

de placer vos bacs sur la piste multifonctionnelle ou en 

bordure de la rue.

Nous vous rappelons également que les entrées de 

bornes-fontaines sont la propriété de la Ville. En aucun 

temps, vous ne devez souffler ou accumuler de la neige 

près de ces installations, dans un rayon de 1,5 mètre. 

Aucune balise ni autre obstruction ne doit être installée 

autour d’une borne-fontaine.

DÉSORDRE ET BRANCHES 
SUR VOTRE TERRAINDÉNEIGEMENT À FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

Daniel Côté, directeur
Service des travaux publics
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NOUVEAU SITE INTERNET DE LA VILLE

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac est fière de vous présenter son nouveau site Internet. Le visuel, l’arborescence 
de navigation, l’architecture ainsi que le contenu ont été développés afin d’y simplifier la navigation.

Le site Internet permet maintenant de trouver facilement et rapidement les principales informations concernant 
les services et activités offerts par la municipalité. Cette métamorphose a été effectuée dans le souci de mieux 
répondre aux besoins des citoyens actuels et futurs. 

Pour les citoyens, il sera désormais possible de consulter votre rôle d’évaluation ainsi que votre compte de taxes 
en ligne. Sous peu, vous pourrez également accéder aux détails de votre compte de taxes (états de compte et 
échéances). 

Inscription aux activités de loisirs en ligne en 2017 !
Très prochainement, les citoyens pourront s’inscrire directement en ligne pour les activités de loisirs offertes dans 
le cadre de la programmation de loisirs. Surveillez les détails dans les prochaines publications du journal 
« L’Entre-Guillemet ».

Nous demeurons disponibles pour répondre à tout questionnement en composant le 418 875-3133, poste 230 ou 
encore en adressant par écrit vos demandes via l’onglet « Nous joindre » sur la page d’accueil du nouveau site 
Internet. Vous trouverez des exemples du nouveau visuel dans les pages suivantes.

WWW.FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC.COM

Bonne visite
 virtuelle 

et n’hésitez 
pas à nous

faire part de

vos commentaires !
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Le sit
e est

 plus 

dynamique et 

convivial
 

afin de vou
s 

informer su
r tout 

ce qui anime 

notre m
ilieu!

ALERTES-CITOYENS
Restez informés en tout temps des 
sujets d’actualité entourant la ville 
de Fossambault-sur-le-Lac. Abon-
nez-vous en ligne et recevez par 
courriel les alertes concernant le 
territoire ou un secteur précis.
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INSCRIPTIONS AU PRÉSCOLAIRE
2017 – 2018

École Jacques-Cartier – Saint-Denys-Garneau
Le jeudi 9 février 2017 de 8 h à 19 h

Les parents doivent se présenter dans le gymnase du pavillon
la Gaillarde de l’école Jacques-Cartier au 7, rue Louis-Jolliet.

En cas de tempête ou de fermeture, la journée d'inscription
sera reportée au lendemain.

Avoir en main l’acte de naissance (grand format), le carnet de
santé, la carte d’assurance-maladie et le permis de conduire
du parent présent.

École primaire Jacques-Cartier
7, rue Louis-Jolliet, C.P. 850
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (QC) G3N 2N7
TÉLÉPHONE : 418 686-4040, 4021 TÉLÉCOPIEUR : 418 875-1940
http://cscapitale-ecole-jcartier-sdgarneau.ca/

Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

 
1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 

T 418.628.6019  F 418.628.5200 
www.groupealtus.com 
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Nous profitons de cette édition du journal acheminée à tous 

les résidants permanents et saisonniers pour 

vous informer que les cartes d’accès à la plage 

municipale pour la saison 2017 seront en vente dès 

le 1er mai. Voici quelques rappels sur la procédure 

d’acquisition de ces cartes.

Il est important que le ou la propriétaire se 

présente en personne avec obligatoirement 

une preuve d’identité à la réception de 

l’hôtel de ville pour l’achat des cartes. Prendre note 

qu’exceptionnellement, l’hôtel de ville sera ouvert lors de deux samedis 

pour la vente des cartes d’accès à la plage exclusivement (les dates seront 

précisées ultérieurement). 

Vous êtes dans l’incapacité de vous présenter selon 

l’horaire établi? Vous pouvez mandater une personne 

pour l’achat de vos cartes en préparant une procuration. 

Cette procuration devra être signée par le ou la propriétaire 

de l’immeuble et contenir les éléments suivants : le nom 

de la personne que vous autorisez à signer à votre place 

et vos coordonnées (nom, adresse permanente, adresse à 

Fossambault-sur-le-Lac, s’il y a lieu, ainsi que votre numéro 

de téléphone). Au moment de la vente, nous communiquerons 

avec le ou la propriétaire pour vérification. 

CARTES D’ACCÈS 
PLAGE MUNICIPALE / SAISON ESTIVALE 2017

Dans le cas o
ù une personne 

se présente sans preuve 

de résidence, d’identité ou 

sans une procuration, 

la vente de cartes 
d’accès 

à la plage lui sera ref
usée.

Abonnez-vous aux ALERTES-CITOYENS via le site Internet de la Ville. 

Ainsi, vous recevrez l’information pour les dates des deux samedis par-

mi lesquels vous pourrez vous procurer vos cartes de plage. 
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Les profils à l’école secondaire Saint-Denys-Garneau sont répartis sur environ 10 demi-journées durant l’année scolaire. Il s’agit d’un 
programme unique constitué d’activités spéciales qui sont réalisées à l’école ou lors de sorties. Les élèves choisissent le profil art et 
culture, plein air ou sport. Voici quelques activités qui sont au programme en art cette année : visite au musée de la civilisation, musée du 
Québec, activité d’émail sur cuivre, peinture 
sur céramique, peinture de murales dans 
l’école, visite des promenades fantômes, 
cinéma, etc. En sport : patinage, piscine, 
escalade, golf, « bubble soccer », crossfit, 
hockey, etc. En plein air : survie en forêt, 
randonnée pédestre, patinage, ski de fond, 
ski hoc, kayak, Arbraska, vélo, etc. À chaque 
année, les activités peuvent changer, mais 
elles sont toujours très appréciées par les 
élèves qui les ont choisies. Ce profil est l’une 
des particularités de notre école qui permet 
aux élèves d’élargir leurs connaissances et de 
vivre des expériences uniques!

LES PROFILS AU SECONDAIRE

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 

 

Eric Caire 
Député de La Peltrie 

 
5121 Boulevard Chauveau Ouest #201 

Québec (Québec) G2E 5A6 
418 877-5260 

ecaire-lape@assnat.qc.ca 
www.ericcaire.qc.ca 

 

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 
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Communiquez dès maintenant avec votre conseiller. 
Parlez-nous de vos projets et laissez-nous vous 
aider à les réaliser en toute simplicité! 

Date limite pour cotiser au REER : 1er mars 2017

* Ce concours est ouvert exclusivement aux membres de la Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond-Sainte-Catherine, ayant atteint l’âge de la majorité au Québec en date du 1er décembre. Le participant admissible obtient sa 
participation en ayant cotisé un montant minimum de 1 000$ au Régime enregistré d’épargne retraite (REER) ou au Compte d’épargne libre d’impôt Desjardins, en ayant cotisé par l’adhésion à l’Épargne-projets périodiques dans un 
REER ou un CELI avec objectif annuel minimum de 1 000$ ou en ayant augmenté d’au minimum 500 $ l’objectif annuel d’un plan de versements périodiques au REER Desjardins existant. La cotisation au REER ou CELI doit être 
e�ectuée en Caisse, dans l’un des points de services de la Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond-Sainte-Catherine, auprès d’un conseiller. Dans le cas où la cotisation est réalisée par voie informatique, le client doit lui-même 
contacter son conseiller pour mentionner son éligibilité ainsi que son désir de participer au concours. C’est le conseiller qui authenti�era l’admissibilité du participant au concours. Un prix d’une valeur équivalant à 50% du montant de 
la cotisation REER ou CELI, jusqu’à concurrence de 1 000 $. Tirage le 28 mars 2017. Les participants ont jusqu’au 1er mars 2017 à 23h59 pour cotiser.

AVEC VOTRE CAISSE, 
C’EST SIMPLE D’ÉPARGNER !

DU 14 DÉCEMBRE 2016 AU 1er MARS 2017, 
COUREZ LA CHANCE DE REMPORTER 
JUSQU’À 1 000$* EN REER OU CELI.

418 337-2218 ou 1 877 250-2218
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La patinoire sera ouverte lorsque les conditions le 
permettront. Le rond de glace est réservé exclusivement 
pour le patinage libre. Aucun bâton de hockey ne sera 
toléré sur cette surface.

PATINOIRE ET ROND DE GLACE - PAVILLON DESJARDINS

Horaire régulier Jeudi-Vendredi 17 h à 21 h
Samedi de 13 h à 17 h et 18 h à 21 h
Dimanche de 10 h à 17 h et 18 h à 21 h

Responsable de la patinoire : Daniel Lavallée
Pavillon Desjardins : 418 875-3133, poste 235

Stéphanie Langlois, directrice
Service des loisirs, culture et vie communautaire 

Location de la patinoire
Vous pouvez louer la patinoire pour une activité privée, un événement, 
une fête d’enfants, une partie amicale de hockey entre amis ou une 
activité sociale avec vos collègues de bureau.
Coût : 30 $ / heure
Information et réservation : 418 875-3133, poste 240

Mercredi 19 h à 21 h :  Ligue de hockey (patin) 3 contre 3 | Adulte
Samedi 10 h à 11 h :  Clinique de hockey – Enfants de 4 à 7 ans
Samedi 11 h à 12 h :  Clinique de hockey – Enfants de 8 à 10 ans
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SOCCER SAISON 2017

ENTENTE 
INTERMUNICIPALE AVEC 

LA VILLE DE 
STE-CATHERINE-DE-LA-

JACQUES-CARTIER

Les résidants de la Ville de Fossambault-sur-le-
Lac bénéficieront de la tarification « coût résidant » lors 
de l’inscription de leur enfant au soccer pour 
les Rapides à la saison 2017. La Ville de Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier a repris la 
coordination du club et les frais pour les résidants 
sont désormais applicables.

Considérant ce changement, et surtout afin 
de supporter les familles, le conseil municipal 
de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a adopté 
un budget supplémentaire pour permettre 
aux familles d’inscrire les enfants sans coût 
supplémentaire au moment de l’inscription.

Prendre note que les inscriptions se déroulent 
jusqu’au 15 mars 2017. Pour connaître tous les 
détails, nous vous invitons à consulter le site 
Internet suivant : www.villescjc.com

Stéphanie Langlois, directrice
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
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PROGRAMMATION DE LOISIRS – HIVER 2017
Information : Service des loisirs : 418 875-3133, poste 240

À LA CARTE CET HIVER 

HOCKEY COSOM 

PICKLEBALL

TENNIS DE TABLE (PING-PONG)

SHUFFLEBOARD 

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT INFORMATION

Adulte
Niveau intermédiaire

Jeudi 19 h30 
à 20 h 30

Salle Le Bivouac 10 $ / séance Service des loisirs
418 875-3133

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT INFORMATION

Adulte
Lundi 20 h à 

21 h 30
Gymnase École

St-Denys-Garneau 5 $ / soir M. Daniel Lavallée
418 208-6232

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT INFORMATION

Adulte
Lundi 9 h à 12 h, Jeudi 9 h à 12 h

Jeudi 13 h à 16 h
Salle Le Bivouac Service des loisirs 418 875-3133

ou M. Claude Simard 418 875-4278

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT INFORMATION

Adulte Mardi 10 h à 12 h Salle Le Bivouac Service des loisirs
418 875-3133

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT INFORMATION

Adulte Mercredi 18 h 45 Salle Le Bivouac Mme Lise Bélanger
418 875-0338

PIYO live – Du 12 janvier au 16 mars

Stéphanie Langlois, directrice
Service des loisirs, culture et vie communautaire
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DÉBUT DES ACTIVITÉS 2017 À LA MAISON DES AÎNÉS

PÉTANQUE INTÉRIEURE
LUNDI    9 JANVIER    13 H 15
RESPONSABLE : DORIS ROY,   418-875-0130

MARDI  10 JANVIER   18 H 45
RESPONSABLE : RAYMONDE BÉLANGER,  418-875-1125

BILLARD 9 JANVIER      
EN ÉQUIPE LUNDI  ET JEUDI 18 H 30  A 22 H   Jeux du 8 et du 9
STRAIGH T POOL MARDI 18 H 30  À 22 H
BILLARD LIBRE           MARDI ET JEUDI P.M. 13 H À 16 H
 VENDREDI 18 H 30 À 22 H

SI INTÉRESSÉ À JOUER AU BILLARD,  VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC LE RESPONSABLE : 
JEAN-GUY HÉLIE,  418-875-2005

L’INSCRIPTION POUR LA PÉTANQUE EST DE 10 $ ET LE BILLARD EST DE 20 $.
CHAQUE ACTIVITÉ EST TOUJOURS PAYABLE EN JANVIER.

10 JANVIER DÉBUT DES MARDIS À LA MAISON DES AÎNÉS
WHIST MILITAIRE EN APRÈS-MIDI  ET  BILLARD 
RESPONSABLES :  MONIQUE  LACHANCE. 418-875-3410  ET  GAËTANE BOILARD, 418-875-3484

TOUS LES MERCREDIS,  13 H
SCRABBLE À LA MAISON DES AÎNÉS
RESPONSABLE :  ANICK  COCKS,   418-264-3610

17 JANVIER 3E DÉJEUNER-CONFÉRENCE À 9 H 30 
CENTRE SOCIOCULTUREL ANNE-HÉBERT
WHIST MILITAIRE EN APRÈS-MIDI
COÛT :  7 $  
SUJET :  LE MANDAT DE PROTECTION
CONFÉRENCIER : MONSIEUR OLIVIER BOILARD, NOTAIRE
RESPONSABLE : PIERRE MILLER,   418-875-2602

19 JANVIER DÉBUT DES ACTIVITÉS DE VIACTIVE AU CENTRE SOCIOCULTUREL ANNE-HÉBERT DE 10 H À 11 H.  
OFFERT GRATUITEMENT AUX MEMBRES DE 50 ANS ET PLUS
RESPONSABLE : RAYMONDE BÉLANGER,    418-875-1125

ST-VALENTIN  
RÉSERVEZ VOTRE SAMEDI, LE 11 FÉVRIER 2017
TOURNOI DE WHIST MILITAIRE À 13 H
CENTRE SOCIOCULTUREL ANNE-HÉBERT
(INSCRIPTION DE 12 H À 13 H), SUIVI D’UN SOUPER ET DANSE
RESPONSABLES : MONIQUE LACHANCE, 418-875-3410 
ET GAËTANE BOILARD,  418-875-3484

CLUB DE L’ÂGE D’OR DE SAINTE-CATHERINE
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE
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Comme l’envol des oies de Carmen Belziley

L’histoire décrite dans ce livre par l’auteure nous fait du bien. Elle se passe dans les Laurentides 
et au bord du fleuve, à Berthier-sur-Mer, un très beau village du Québec.

Une jeune fille au nom d’Anne, d’origines modestes, rêve de faire partie de la haute société. 
Elle y parvient grâce à son travail, et aussi en rencontrant David, son amoureux qui vient d’une 
famille aisée. Puis survient une tragédie, la vie de Anne est complètement bouleversée.

Elle se retrouve seule et désemparée, mais la vie se charge de lui faire comprendre qu’il y a 
des valeurs plus importantes que les beaux vêtements, les repas élaborés et l’argent.

En quelques mots, ce livre nous amène à réfléchir sur ce que sont les vraies valeurs humaines.

Livre lu par Monique Blouin, bénévole responsable de la bibliothèque

COUP DE COEUR

Lecture recommandée par 
Monique Blouin, bénévole

SAVIEZ-VOUS
  QUE :

Occasionnellement, des artistes 
de Fossambault-sur-le-Lac
exposent leurs œuvres à la
bibliothèque. Venez pour voir!

HORAIRE BIBLIOTHÈQUE :
Mercredi :  19 h à 20 h 30
Jeudi : 13 h 30 à 16 h 30
Vendredi : 19 h à 20 h 30
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Tu es DYNAMIQUE? 
Tu es CRÉATIF? 
Tu aimes travailler avec les 
ENFANTS?  
Tu aimes jouer DEHORS? 
 

 OFFRE D’EMPLOIS 
DEVIENS MONITEUR(TRICE) À LA CNF! 

 

POSTES DISPONIBLES 
  
 

Moniteurs, monitrices  
 Avoir 16 ans avant le 25 juin 2017. 
 Être organisé et dynamique avec les enfants. 

 

Assistants(tes)-moniteurs(trices)  
 Avoir 15 ans avant le 25 juin 2017. 
 Être organisé et dynamique avec les enfants. 

 

Conditions diverses 

 Être disponible avant l’été pour des formations 
et pour toute la durée des activités (25 juin au 
13 août 2017). 

 Salaire selon échelles en vigueur. 
 Être un ancien de la CNF, un atout. 
 Seuls les candidats retenus seront contactés 

pour une entrevue.  
 

 

Envoie une lettre de 
présentation avec ton 
curriculum vitae à 
l’adresse suivante : 

emplois@lacnf.org 

 

 

 

Les personnes ayant travaillé 
pendant l’été 2016 doivent 
aussi faire parvenir leur 
demande confirmant leur 
intérêt à obtenir un poste 
pour faire partie de l’équipe 
de la CNF 2017 ! 
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Saviez-vous que notre beau 
Club nautique est disponible 

en location? C’est vrai!  

Vous aurez accès à:  
* cuisine (four, poêle, micro-ondes, réfrigérateur) 
* vestiaire 
* équipements audio-visuel (haut-parleur, micro-

phone, projecteur, écran) 
* tables et chaises  
* 2 étages du Club  

Tarification:  
Petit événement: 65$/h, 
avec un minimum de 4h. 
Grand événement: 500$ 
avec accès au bâtiment 
pendant toute la journée 

Nous sommes situées au 6200, route de Fossambault. 
Pour plus d’information contactez Claude: 418-933-1533 
ou par courriel: claude@secapitale.com  
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Le 3e concert de Noël de l’école de musique Kapellmeister 
s’est tenu le 11 décembre dernier au Bivouac. Plus d’une 
vingtaine d’élèves ont défilé sur la scène. Plusieurs 
pianistes, mais aussi des guitaristes, des chanteurs et un 
saxophoniste ont pu présenter des pièces de musique 
traditionnelles de Noël, mais aussi du répertoire classique 

ou populaire. Plusieurs parents et amis étaient présents pour l’occasion. L’école 
de musique Kapellmeister est située au presbytère de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier et offre des cours de divers instruments à tous les groupes 
d’âge. Leur principale clientèle provient de Sainte-Catherine et Fossambault. 

Source : Mme  Annick Laplante, membre du conseil d’administration de l’école 
de musique Kapellmeister.  

CONCERT DE NOËL DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE KAPELLMEISTER
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LE  COMPTOIR  DES  AUBAINES  VOUS  REMERCIE!
Merci à vous toutes et tous pour vos généreuses contributions 
qui nous permettent de garder bien vivante notre paroisse de 
Sainte-Catherine et de favoriser l’entraide communautaire telle 
que le stipule notre mission : sans vous, rien de tout cela ne serait 
possible.

En effet, le Comptoir des aubaines de Sainte-Catherine a continué 
sa modernisation en 2016 : recours aux médias sociaux pour se 
faire connaître, publiciser les nouveaux arrivages, rénover deux 
salles afin d’être plus sécuritaires et productifs et réaménager 
de nouveaux présentoirs pour mieux répondre aux besoins de la 
clientèle. Si ces changements, et bien sûr le travail constant et 
enthousiaste des quelque 50 bénévoles qui y œuvrent, sont des 
facteurs déterminants dans le succès du Comptoir, ce ne sont pas 
les seuls.

Il y a aussi nos généreux donateurs qui, toutes les semaines, nous 
apportent vêtements et souliers, meubles, articles de cuisine et de 
sport, jouets et livres ainsi que mille et une marchandises qui font 
le bonheur de notre clientèle qui se fait de plus en plus nombreuse. 
Bref, par vos dons et achats, vous nous aidez à remplir notre 
mission, soit l’aide à la communauté. 

Sonia Tremblay, coordonnatrice
& toute l’équipe du Comptoir des aubaines

ÉGLISE SAINTE CATHERINE - DONS «IN MEMORIAM»

Les messes Dons In Memoriam sont célébrées le 3e dimanche 
de chaque mois à 9h. 

Un grand merci au nom de notre communauté chrétienne.

Dimanche 15 janvier 2017, 9h.

Édouard Bertrand  Ghislain Bouchard
Jean-Guy Boucher  Irenée Cantin
Claude Duquette  Serge Gauvin
Roland Hamel  Roger Lachance
Lucien Lafrance  Laurent Marcotte (15e ann.)
Lucien Plante  Josanne Robitaille
Marie-Ange Vallières  Joseph, Robert, Josette Vallières
Bob van Oyen

Vous pouvez aussi consulter le feuillet paroissial pour la 
liste des intentions In Memoriam

Réouverture du comptoir des Aubaines le vendredi 6 janvier 2017 à 19h.
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L’Association chasse et pêche Catshalac dont le nom est tiré de 
Sainte-Catherine, Shannon, Fossambault-sur-le-Lac et Lac St-
Joseph, proposera dès le 28 janvier 2017 l’activité de Pêche sur 
glace pour une 19e année consécutive dans la Baie de Duchesnay.  

Cette activité familiale gratuite pour tous les jeunes de 17 ans et 
moins se tient sur permission spéciale du MFFP dans le décor 
unique de la Baie de Duchesnay. Elle est assurée par des bénévoles 
et s’adresse au grand public de toutes les régions du Québec et 
offre à tous, enfants, parents et grands-parents, classe d’élèves*, la 
possibilité de récolter des truites mouchetées (ombles de fontaine) 
qui sont ensemencées toutes les semaines. 

Pour la première fois cette année, le Ministère de MFFP financera 
à raison de 2/3 les ensemencements hebdomadaires qui pourront 
ainsi être doublés pour multiplier le taux de succès. Équipement et 
appâts peuvent être loués à faible coût sur place au Pavillon L’Aigle 
et un permis de pêche temporaire est vendu si vous ne l’avez pas 
celui de 2016. Vous pouvez apporter votre dîner ainsi qu’une tente 
avec chaufferette si le cœur vous en dit, mais la majorité en font 
une journée de plein air et entre se réchauffer dans le pavillon au 
besoin. C’est une belle journée à l’extérieur pour jeunes et moins 
jeunes où, à côté de pêcheurs aguerris, on retrouve des novices 
qui bénéficient des conseils des bénévoles sur le lac qui viennent 
percer les trous pour vous. 

L’activité qui se poursuivra jusqu’au 12 mars se tient tous les jours 
(7 / 7) de 9 h à 16 h. Il en coûte 15 $ par adulte et c’est gratuit pour 
tous les jeunes de 17 ans et moins. www.catshalac.com/peche-
blanche.html  

* Les écoles désireuses d’organiser un groupe pour une journée 
n’ont qu’à nous aviser (catshalac@gmail.com ou 581  984-1902). 
Pour le programme Pêche en herbe, elles doivent visiter le site de la 
Fondation de la faune pour bénéficier du programme Pêche en herbe. 
http://www.fondationdelafaune.qc.ca/initiatives/programmes_
aide/

École de pêche à la mouche 

Pour ceux et celles qui veulent 
découvrir le merveilleux sport 
qu’est la pêche à mouche qui 
devient un art quand on y prend 
goût, l’association offrira de 
nouveau cette année son cours 
complet d’une durée de 15 heures 
qui aborde tous les sujets: 
• Équipement dont la canne (avec essai pour voir celle qui vous 

convient), le moulinet et la soie ;
• Nœuds essentiels ;
• Lancer (sur la plage de la Station Duchesnay) ;
• Mouches qui constituent 80% du régime alimentaire des truites ;
• Lecture de lacs et de rivières et enfin ;
• Accessoires et gadgets utiles. 

Les deux repas du midi dont un brunch à l’auberge Duchesnay le 
dimanche sont inclus dans le prix de 195 $ pour adulte et 75 $ pour 
les 17 ans et moins. N’hésitez pas à communiquer avec nous à 
catshalac@gmail.com ou au 581 984-1902 pour toute question. 
Visitez notre site http://www.catshalac.com/ecole-peche-a-la-
mouche.html pour le formulaire d’inscription à imprimer.

Rabais de 10 % sur le tarif régulier 
jusqu’au 31 janvier 2017. 

175 $ / adulte et 67 $ / jeune.  

Initiation Colletage de lièvres

Atelier théorique avec vidéo et démonstration pratique sur le terrain, 
tout pour vous initier au colletage de lièvres. Cette année, Kevin 
Gagnon et Mathieu Villemaire seront de nouveau au poste dès 8 h 
le 14 janvier au Centre Anne-Hébert de Ste-Catherine. http://www.
catshalac.com/colletage-de-lievre.html 

C’est un rendez-vous! Communiquez avec nous à catshalac@
gmail.com ou au 581-984-1902 si vous êtes intéressé. Gratuit pour 
les jeunes de 17 ans et moins et pour les Membres (10$). Cartes 
en vente sur place.

Pour toute question, contactez monsieur Jacques 
Thibault en composant le 418 875-0255 ou par courrier à 
catshalac@gmail.com. Association Chasse Pêche Catshalac.

PÊCHE BLANCHE DUCHESNAY AU PROGRAMME DÈS JANVIER
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3482
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Secrétariat et urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossamsurb@coopcscf.com
Renée Deslauriers Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamtaxes@coopcscf.com
Marisol Dufour Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamsd@coopcscf.com
Jean-Sébastien Joly Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamloisirs@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 247—fossamloisirs2@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamurb@coopcscf.com

VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE

lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12 h

mercredi et vendredi : 19 h à 20 h 30
jeudi : 13 h 30 à 16 h 30 
418 875-3133, poste 239

URGENCE : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance du conseil municipal
17 janvier 2017

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Joël Godin, député fédéral
Tél. : 418 870-1571

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corp. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
(Nicole Nolin) 418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF 
(Sophie Cloutier)  418 573-0770
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ 
(Claude Lévesque)    418 933-1533
Club de pétanque (Marie-Ève Labbé)  418 915-6908
Club de shuffleboard • soir (Lise Bélanger)   418 875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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4609, route de Fossambault, bureau 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net
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SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 

S.E.N.C.R.L.

mécanique générale
pneu

alignement
vitres d’auto 

attaches-remorques

Garage Marcotte et Fils 
4669, Route De Fossambault
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier www.garagemarcotte.com

875-298941
8
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Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
cell. 418 570-6560
téléc. 418 266-4515
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

Complexe Jules-Dallaire, T1
2828, boulevard Laurier, 12e étage
Québec (Québec)  G1V 0B9
BCF s.e.n.c.r.l.

1800, avenue Industrielle, suite 101

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

MERCI AUX COMMANDITAIRES


